
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
◆ ÉLECTIONS MUNICIPALES LES 15 ET 22 MARS 2026 : Les élections municipales se 
tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2026  Inscription sur les listes électorales : vous 

avez jusqu’au 6 février 2026 ! Dès vos 18 ans, 
vous êtes inscrit automatiquement sur la liste 
électorale de la commune que vous avez 
indiquée lors de votre recensement citoyen. 
Cependant, si vous avez déménagé et que 
vous voulez voter dans votre nouvelle 
commune, vous devez vous inscrire auprès de 

votre nouvelle mairie. Pour toutes vos démarches relatives aux listes électorales, rendez-
vous sur le portail dédié aux élections : https://www.elections.interieur.gouv.fr/   Je 
vérifie ma situation électorale : Vous pouvez vérifier en ligne votre inscription et 
retrouver l’adresse du bureau de vote dans lequel vous êtes inscrit, votre numéro 
national d’électeur et les procurations reçues ou données grâce au téléservice 
« Interroger sa situation électorale ». Il vous suffit d’indiquer la commune dans laquelle 
vous pensez être inscrit, votre nom, vos prénom(s), votre sexe et votre date de naissance. 
Si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous êtes bien inscrit dans la commune 
renseignée.  Je souhaite m’inscrire sur les listes électorales : Pour demander une 
inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives : 
Avoir le droit de vote ; Avoir une attache avec la commune. À l’appui de votre demande 
d’inscription, vous aurez à transmettre plusieurs documents : Un justificatif de votre 
identité (par exemple votre carte nationale d’identité), Un justificatif de votre lien avec 
la commune de vote (par exemple votre facture d’électricité comme justificatif de 
domicile). Vous pouvez vous inscrire en ligne sur les listes électorales grâce au 
téléservice « Demande d’inscription en ligne sur les listes électorales ». Il est également 
possible de s’inscrire sur les listes électorales de sa commune en se rendant à la mairie 
jusqu’au 6 février 2026. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de 
domicile et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription qui est disponible en 
mairie. 

HORAIRES DE LA 

MAIRIE 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi :  
De 8h15 à 12h15 
après-midi sur rdv 
 

Pour nous joindre :  

 
02 98 83 93 13 

 
mairie@kerlouan.bzh 

 
www.kerlouan.fr 

 
Mairie.kerlouan 

 
Commune de Kerlouan 

https://www.facebook.com/kerlouan.fr/ 

 

 GESTION DES DÉCHETS 
02 98 21 87 88 dechets@clcl.bzh 

 

Poubelle grise (ordures ménagères) 
Secteur 1 :  Ven 30 janv 
Secteur 2 : Ven 23 janv 

 

Poubelle jaune (emballages secs) 
Secteur 1 et 2 :  Mer 28 janv 

 

GESTION DE L’EAU 
02 98 83 02 80 eau@clcl.bzh 

 

 

PRESENCE DE 3 DEFIBRILLATEURS :  

1 à proximité de la salle « Etienne Guilmoto » 

1 à l’entrée du complexe sportif à Lanveur 

1 camping plage de Meneham 
 

 

 

URGENCES ELUS : 07 61 80 08 65 

O

R
A 
H
O

R
A

L’info au cœur du Pays 
Pagan 

INFORMATIONS 

MUNICIPALES 

Vendredi 16 janvier 2026 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/
https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-minscris-sur-listes-electorales
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


  

◆ LE RECENSEMENT CITOYEN : TOUS CONCERNE(E)S A PARTIR 
DE 16 ANS - Son recensement 
citoyen (parfois appelé par erreur 
recensement militaire) fait, il reçoit 
une attestation de recensement. Il 
doit présenter cette attestation lors 
de certaines démarches (par 

exemple, pour son inscription au bac avant 18 ans). Le 
recensement permet à l'administration de convoquer le jeune à 
la journée défense et citoyenneté (JDC). Il est obligatoire de 
faire le recensement citoyen. Il permet d'être convoqué à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Fournir un justificatif 
concernant le recensement ou la JDC est obligatoire pour 
s'inscrire, jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis 
de conduire...) ou concours administratifs organisés par 
l’administration française : Avant 18 ans, il faut présenter une 
attestation de recensement pour vous inscrire à un examen 
(BEP, Bac) ou un concours administratif. À partir de 18 ans, il 
faut présenter un certificat de JDC pour s'inscrire un examen 
(BEP, Bac...), à un concours administratif ou à l'examen du 
permis de conduire en France. Le recensement permet à 
l'administration de vous inscrire automatiquement sur les listes 
électorales à 18 ans. Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 
ans, sans faire d'autres démarches. Pour vous inscrire, il faut 
vous rendre en mairie le mois de vos 16 ans ou dans les 3 mois 
qui suivent avec votre pièce d’identité, le livret de famille et 

un justificatif de domicile. A la suite de votre inscription, une 
attestation de recensement vous sera remise. 
◆ INFORMATION : Des sangliers sont aperçus sur la commune 

certains jours. Afin d'éviter les dégâts qu'ils 

occasionnent sur les cultures, jardins, terrains 

de football et accidents sur les routes…. 

Veuillez nous contacter rapidement dès que 

vous les voyez svp au 06 73 56 14 03. Merci 

d'avance  

◆ INFORMATION IMPORTANTE – 
FERMETURE : Votre magasin E. Leclerc de 
Kerlouan a fermé exceptionnellement ses 
portes depuis le lundi 12 janvier afin de réaliser 
des travaux de rénovation pour mieux vous 
accueillir. Nous mettons tout en œuvre pour 
revenir très vite avec un magasin encore plus agréable et 
moderne ! Merci pour votre compréhension et votre fidélité   À 
très bientôt dans votre magasin E. Leclerc de Kerlouan 
◆ BIBLIOTHÈQUE :  02 98 83 99 58  https://mediatheque-
kerlouan.c3rb.org/ (catalogue en ligne). La bibliothèque est 
ouverte le mercredi de 10h à 11h30 et de 16h à 17h30, le samedi 
et dimanche de 10h à 11h30. 
◆ HORAIRES ET TRAVAUX MAIRIE : En raison de travaux en 
mairie, elle sera ouverte uniquement le matin de 8h15 à 12h15. 
Un accueil est possible les après-midis sur rdv.  

 

 

 
➢ Samedi 17 janvier : messe à 18h à Lesneven. Dimanche 18 janvier : messe à 9h30 à Kerlouan (messe en mémoire de 

Michel Simon et de Marie Louise Roudaut). 
 

➢ Samedi 24 janvier : messe à 18h à Lesneven. Dimanche 25 janvier : messe à 9h30 à Plounéour Trez. 
 

➢ Brignogan : le mardi, messe à 9h15. Chapelet à 14h30. 
 

Pèlerinage Montfortain : Le pèlerinage Montfortain aura lieu du 19 avril au 25 avril 2026. Pour tous renseignements ou inscription 

s'adresser à Augustin Tanguy au 06 87 74 77 48 

 

 
 

◆ DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS ! Dans le cadre de sa stratégie 
mobilités pour la période 2025 – 
2030, la CLCL a réalisé un Plan de 
Mobilités Simplifié (PdMS). Son 
objectif : déterminer un plan 
d’actions visant à faciliter la 
mobilité quotidienne des 

habitants. Ces derniers sont invités à venir donner leur avis 
après consultation de ce document jusqu’au lundi 2 février 
2026. Le PdMS sera consultable à l’accueil de la CLCL, 12 
boulevard des frères lumière à Lesneven ou sur le site de la 
collectivité : clcl.bzh. Les avis seront à formuler sur le registre 
dédié à cet effet à l’accueil de la CLCL ou transmis par voie 
postale à l’adresse suivante : 12 bd des frères lumières, 29260 
Lesneven. Informations pratiques : Rens service  

J’ai entendu parler du bail mobilité, en quoi consiste-t-il ? Le 

bail mobilité est un contrat de location meublée de courte 
durée (1 à 10 mois, non renouvelable), destiné à des personnes 
en formation professionnelle, en études supérieures, en 
contrat d’apprentissage, en stage, en engagement volontaire 
dans le cadre d’un service civique, en mutation professionnelle 

ou en mission temporaire dans le cadre de son activité 
professionnelle. 

Aucun dépôt de garantie ne peut être demandé par le bailleur. 
En revanche, tout locataire en bail mobilité est éligible à la 
garantie Visale pour couvrir les impayés de loyer et, le cas 
échéant, la remise en état du logement. Ce contrat offre de la 
souplesse pour les étudiants et les salariés en mission, mais il 
suppose d’apporter la preuve d’une situation éligible. Pour plus 
d’informations, consulter le site www.adil29.org • Rubrique : 
VOTRE-QUESTION/BAIL-MOBILITÉ mobilité : 02 98 21 11 77 ; 
mobilites@clcl.bzh 

◆ ACCUEIL DE JOUR « LA PARENTHESE » : L’Accueil de jour (La 
Parenthèse) ouvert du lundi au vendredi est destinée aux 
personnes de plus de 60 ans chez lesquelles un diagnostic 
d’Alzheimer, ou de troubles apparentés, a été posé. La 
structure accueille, à la journée, des personnes vivant à leur 
domicile et habitant dans un périmètre de 15 kms autour de 
Lesneven, pour la réalisation d’activités. Les transports sont 
réalisés par l’établissement. Les demandes de renseignements 
et les pré-inscriptions se font auprès de Mme Salaun Sophie 

VIE COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE - buhez  kumuniezh rel i j ie l  

VIE COMMUNAUTAIRE - buhez ar  gumuniezh  
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://mediatheque-kerlouan.c3rb.org/
https://mediatheque-kerlouan.c3rb.org/
mailto:mobilites@clcl.bzh


 

Infirmière coordinatrice au Centre Hospitalier de Lesneven au 
02 98 83 57 39 

◆ ADELIE : « Vous souhaitez être accompagné dans votre 
recherche d’emploi ? Participer à des sorties autour du sport, 
de la culture, de la vie quotidienne, du bien-être ? Découvrir 
des métiers ? Prendre un temps pour réfléchir à votre projet ? 
ADELIE propose un accompagnement individuel et des sorties 
collectives, pour reprendre le lien avec le monde du travail et 
se remettre en mouvement. En janvier, permanences sans RDV 
aux Restos du Cœur du Folgoët jeudi 12/02 et 26/02 et à 
l’Epicerie Solidaire mardi 20/01, 3/02, 17/02. Permanence sur 
RDV au centre socioculturel de Lesneven. Sur RDV les vendredis 
matin au centre socioculturel de Lesneven. Possibilité 
également de prendre RDV directement au 06 81 04 55 91, 
auprès de Fannie FUZELLIER.  

◆ GESTION DES DECHETS - COMPOSTEURS : Vous disposez 
d’un jardin, équipez-vous d’un composteur individuel ! Pour en 
faire l’acquisition, rendez-vous sur www.clcl.bzh/reservation-
composteur-individuel pour vous inscrire aux prochaines 
permanences du mois de février : Vendredi 23/01/2025 de 16h 
à 17h30 à l'hôtel communautaire de Lesneven 

Vous habitez en ville ou ne disposez pas d'un espace vert, des 
sites de compostage collectif se déploient sur le territoire. Pour 
ceux qui ne seraient pas concernés géographiquement par ces 
sites, la CLCL propose un accompagnement gratuit pour en 
créer de nouveaux. Plus d’infos contacter notre maître 
composteur à preventiondechets@clcl.bzh au 02 98 21 87 88 

Du compost gratuit pour votre jardin : Bonne nouvelle pour les 
jardiniers : certains bacs de maturation de nos sites de 
compostage partagé sont prêts ! Vous souhaitez récupérer du 
compost pour préparer votre potager ? Un simple appel au 06 
13 30 80 35 ou un mail à preventiondechets@clcl.bzh suffit. 
Cerise sur le terreau : des distributions auront lieu tout au long 
de l'année. Inscrivez-vous sur la liste pour être informé des 
prochaines disponibilités. 

◆ PERMANENCES SOCIALES AUPRES DES MARINS DE 
COMMERCES : M. DHERBECOURT, assistant social, auprès des 
marins du commerce et de la pêche, assure une permanence 
en mairie de Plouguerneau. Pour prendre rendez-vous merci 
de contacter le bureau de Brest au 02 98 43 44 93 ou 
brest@ssm-mer.fr 

 

 

 RESTAURANT LA P’TITE FRINGALE  02 30 82 34 54 : Le 
restaurant vous accueille du lundi au samedi le midi 
uniquement avec une formule (entrée/plat/dessert) à 15,50 €. 
Également des Burgers maison ainsi que la carte. Possibilité de 
plats à emporter et de repas de groupe le soir et le week-end 
sur réservation. 

 ARNAUD LARSONNEUR – MAÇON  06 42 75 79 28 - 
Arnaud Larsonneur - maçon : construction, rénovation, travail 
de la pierre. 

 TAXI CALONNEC  02 98 83 96 35 : Transport médical assis, 
conventionné sécurité sociale et toutes caisses, transport 
d’enfants, trajet privé et pro 7 jours sur 7, liaison gare et 
aéroport, véhicules 5 et 7 places. Commune de stationnement : 
Kerlouan. 

 MENUISERIE CHARPENTE MLG – KEVIN LE GUEN  06 32 59 
52 67 : Réalise à neuf ou rénovation extension – aménagement 
intérieur/extérieur, placo, fenêtres, portail, terrasse, carport, 
isolation extérieure - menuiseriemlg@orange.fr 

 MEDIUM CARTOMANCIENNE :  07 70 07 53 91 : Passé 
présent, futur, amour, argent, travail. C’est avec respect et en 
toute discrétion que je répondrai à vos questions. Sur rdv ou 
par téléphone. 

 SARL ERIC HABASQUE – KERELEC  06 08 09 62 12 : Besoin 
de changer de système de chauffage ? La SARL Eric Habasque 
est là pour ça. Agréé Qualipac pour les pompes à chaleur, et 
qualibois pour les poêles et chaudières à granulés. Nous nous 
occupons de la gestion des dossiers d’aides et de subventions. 

 SARL SERGE JAFFRÉ - Thomas Jaffré  07 85 75 50 64 ou 02 
98 83 94 02 : Electricité, plomberie, chauffage, sanitaire, salle 
de bain, poêle, pompe à chaleur. Neuf, rénovation, dépannage, 
ramonage. Devis gratuit. 

 DJ ÉNERGIE – JÉRÉMY DROFF  06 22 90 58 29 : L’entreprise 
propose ses services d’installation de chauffage (poêle et 
chaudière à granulés). Grâce à son agrément RGE, toute 
personne confondue peut bénéficier des subventions de l’Etat 

pour la pose de panneaux solaires - mail : 
jeremy.droff@outlook.fr 

 SARL LOAËC PIERRE ET CIE  02 98 83 93 45 ou 06 71 86 90 
33 : Vente de bois de chauffage, pellets, granulés et bois 
densifié. 

 AU JARDIN DE LEZERIDER :  06 70 98 98 20 : La vente 
directe de légumes frais et de saison (certification biologique) 
se fait le mercredi de 16h à 19h30 (Direction plage du 
Crémiou). Adresse pour les commandes de paniers : 
panierlezerider.fr  

 MARIANNE, Une Bulle de Bien-être et de Sérénité  06 78 
24 05 39, 415 Hent Lezerider Kerlouan, vous propose des 
massages, soins de visage Thalgo, drainage lymphatique, 
réflexologie plantaire, soins minceur, anti-âge,.. L’institut de 
massage, situé à 5 mn du village de Meneham, est ouvert du 
lundi au samedi inclus (Fermé le dimanche). Marianne souhaite 
partager avec vous sa passion et son expérience. Possibilités de 
cartes cadeaux. Vente de produits cosmétiques marins Thalgo. 
Offrez-vous un moment rien que pour vous ! Toutes les infos 
sur mon site : www.kerlouan.net 

 PATTY COIFFURE   02 98 83 98 54 :  Idée cadeau : 
bons/chèques cadeaux valables en esthétique, coiffure dame 
et homme. Envie de vous faire plaisir : manucure, pédicure, 
soin visage, maquillage et toute nos prestations dame, coiffure, 
brushing, couleur mèche et homme également sans oublier 
entretien, coupe et soin pour la barbe. 

 REFLET D'AUDREY coiffeuse privée à domicile (sur Kerlouan 
et 15 kms aux alentours), je peux vous recevoir aussi à mon 
domicile. Spécialisé dans l'événementiel, je réalise aussi les 
colorations, balayage, lissage, soin, coupe femmes, hommes et 
enfants.  06 87 19 14 81 par appel ou sms. Suivez-moi sur les 
réseaux sociaux Instagram et Facebook :lerefletdaudrey. 

 A VOTRE SERVICE : Tous type de transports, 
déménagement, débarras toutes distances, bricolage ainsi que 
la garde d’animaux. Intervention 7 jours sur 7. Jérôme DENIS 
 06 52 77 81 54 

COMMERCE ET ARTISANAT -  kenwerzh ha arteizh   

https://www.clcl.bzh/reservation-composteur-individuel
https://www.clcl.bzh/reservation-composteur-individuel
mailto:preventiondechets@clcl.bzh
mailto:preventiondechets@clcl.bzh
mailto:menuiseriemlg@orange.fr
http://www.kerlouan.net/


 

 KALI IMMOBILIER arrive sur la côte des Légendes. Achat, 

vente et location. Estimation gratuite.  02 98 02 60 00 ou 06 

74 80 79 14 claude@kali-immobilier.fr – Info : www.kali-

immobilier.fr  

 
 

 
 TOURISME CÔTE DES LEGENDES – Subventions : Date limite 
de dépôt des demandes de subvention TCDL : 31 janvier Vous 
êtes une association touristique ou culturelle et portez un projet 
sur la Côte des Légendes ? Tourisme Côte des Légendes (via la 
CLCL) soutient les initiatives locales pour renforcer l’attractivité 
du territoire. Envoyez votre demande de subvention à Monsieur 
le Président par mail à jessica@cotedeslegendes.bzh avant le 31 
janvier. Besoin d’informations ? 02 29 61 13 60 
 FAMILLES RURALES : Le premier café numérique de 2026 
aura lieu vendredi 23 janvier, de 18h à 20h ! Venez découvrir le 
matériel à disposition dans la fabrique numérique de Familles 
Rurales vous former au maniement des machines ou même 
discuter des différents projets actuels. Gratuit et ouvert à tous 
et toutes. 3 Brévalaire, étage de l’Espace Jeunes, 29890 
Kerlouan 
 COMITÉ D’ANIMATION DE KERLOUAN (CAK) : L’assemblée 
générale du Comité d’Animation de Kerlouan aura lieu le 
vendredi 16 janvier à 20h, à la salle Ker Diguemer. Vous avez 
des idées, de l’énergie et l’envie de participer à la vie de la 
commune. Venez nous rencontrer ! Le CAK est une équipe 
conviviale et dynamique qui œuvre pour faire vivre et animer 
Kerlouan. Que vous souhaitiez simplement découvrir 
l’association ou vous investir davantage, vous serez les 
bienvenu(e)s ! 

 ENVIRONNEMENT & PATRIMOINE KERLOUAN : 
L’association tiendra son assemblée générale annuelle ordinaire 
à la salle Etienne Guilmoto, à Kerlouan, le samedi 31 janvier, à 
17h. Adhérents ou sympathisants, vous y êtes cordialement 
invités !  06 13 73 78 53 Courriel : epk@epk.bzh 
 ASRK : randonnées 3 fois par semaine. Dimanche et jeudi : 
départs à 9h30, mardi départ à 13h45.Point de rencontre : 
devant les salles communales de Kerlouan, derrière l'église. 
Mardi 20 janvier nous prévoyons une rando sur Plouescat, à 
partir du parking de Pen ar Pors, sur le chemin des Korrigans et 
le jeudi 22 janvier une rando sur Guissény à partir du parking de 
la Croix. Contact : randokerlouan@gmail.com  06 06 40 41 74 

 RUGBY CLUB DE L’ABER : Samedi 17 janvier :  M5 : 
Entraînement au Grouanëc 10h.  M6 : Plateau 10h30 au 
Grouanëc  M8 : Tournoi à Brest  M10 : Championnat à 
Morlaix  M12 : Championnat à Vieux Marché  M14 : 
Championnat à St Renan Cadets : Championnat au Relecq 
Kerhuon. Dimanche 18 janvier : Rugby sans contact : Tournoi à 
Plouzané. Mercredi 21 janvier :  M10-M12M14 : 
Entraînement 17h30-19h au Grouanëc. 

 CLHB : Samedi 24/01 : Kerlouan :  -15 filles 1 vs ENT GDR 
La Forest à 15h   -18 filles 2 vs HBC Haut Pays Bigouden à 
16h30  Séniors Filles 2 vs Entente des Abers 2 à 18h30  
Séniors Gars 1 vs Plouvorn HB 1 à 20h30 

Plounéour-Trez :  -11 mixte vs Saint-Renan Guilers HB 2 à 
13h15  -13 filles vs Aulne Porzay HB 1 à 14h45  -15 gars vs 
BBH 1 à 16h15  -18 filles 1 vs Baie de Morlaix HB à 18h  
Séniors Gars 2 vs PSM HB 2 à 20h 

 FCCL : Dimanche 18 janvier :  D1 J9 : FC Côte des Légendes 
- Plougastel FC B, Plounéour-Trez, 15h   D3 J9 : FC Côte des 
Légendes B - CND le Folgoët B, Plounéour-Trez, 13h  D4 J9 : 
AS Sizun C - FC Côte des Légendes C, Sizun, 13h  Loisirs J9 : FC 
Côte des Légendes- AS Plouvien, Kerlouan, 10h. A noter dans le 
bulletin également les événements à venir :  Tarti'Fete 2026 : 
Le FC Côte des Légendes est heureux de vous inviter à sa 
tartiflette 2026 ! Rdv le 24 janvier 2026, salle polyvalente de 
Kerlouan. Nous vous accueillons dès 19h pour trinquer 
ensemble à la nouvelle année, avant de se diriger vers la grande 
salle pour festoyer ensemble ! Une soirée dansante vous 
permettra de dépenser toute l'énergie accumulée grâce à 
Claude notre Cuistot Inscriptions jusqu'à 20 janvier auprès de 
Vincent Salou au 06 27 02 46 45 ou Denis Corre au 06 83 45 34 
45  Opération Ferraille 2026 : Envie de débarrasser tes 
encombrants ? Le FC Côte des Légendes est là pour toi ! Rdv le 
samedi 7 février, site de Triskalia à Kerlouan. Notre superbe 
équipe t'accueillir pour vider ta remorque pleine. Possibilité de 
passer à domicile avec nos tracteurs si besoin. Merci de 
contacter Daniel au 06 52 82 83 74 avant le 6 février !

 
Offre d’emploi :  Pour 2-3h de ménage par semaine  07 57 44 
09 60  La résidence de Nodeven à Guisseny, recherche pour la 
saison 2026, 1 personne de confiance, polyvalente ménage/accueil 
à partir du mois d'avril. Poste à temps partiel, horaires adaptables. 

Merci de nous contacter par mail : contact@nodeven.com ou  07 
87 09 50 76. 
Recherche : ménage, repassage à domicile  06 98 29 99 81 

 

NUMEROS UTILES 

Cabinet infirmier Le Léa – Raoul Gac Maison Médicale et Sociale Kerlouan 02 98 83 91 94 

Cabinet infirmier UGUEN Maison Médicale et Sociale Kerlouan 07 86 21 11 86 

Office de Tourisme Site de Meneham Kerlouan 02 98 83 95 63 

Gendarmerie : 17 ou 02 98 83 00 40 Pharmacie de garde : 3217 Pompiers : 18 ou 112 Médecin : 15 (SAMU) 
 

PERMANENCES DES ELUS 

Christian COLLIOU Maire Le vendredi Sur rdv Contacter la mairie 

Gérard ULLOIS Adjoint à la voirie Le vendredi Sur rdv Contacter la mairie 

Marie-Jo GAC 
Nicole PREMEL-CABIC 

Adjointe au CCAS 
Déléguée aux affaires sociales 

Le jeudi Sur rdv Contacter la mairie 

Caroline ACH Adjointe à la vie associative/marché Le vendredi Sur rdv Contacter la mairie 
Gérard MITCHOVITCH Correspondant défense Le samedi Sur rdv Contacter la mairie 

PETITES ANNONCES - Kemennadennoù  bihan  

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE -   buhez  ar  c 'hevredigezhioù hag ar  sport  

mailto:claude@kali-immobilier.fr
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mailto:jessica@cotedeslegendes.bzh
https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=30938&check=&SORTBY=1
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